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L’an Deux Mille Vingt-cinq, le sept avril à 18 heures, le Conseil de la Communauté de communes Marche 
et Combraille en Aquitaine, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la salle des fêtes de SAINT 
SILVAIN BELLEGARDE, sous la présidence de Valérie SIMONET, Présidente. 

Date de convocation du Conseil : 01/04/2025. 
 

Conseillers en exercice : 62 
 

Présents : MM. SIMONET V, BERTHON, GRASS, RAMOS, GRANGE, SIMON, LE CORRE, JAMME, FERRIER, 
DECHAMPS suppléante JOULOT, ÉCHEVARNE, PERRIER S, BOUCHET, VERDIER, LUQUET L, PIERRON, RICHIN, 
MOUNAUD, NOVAIS, CONCHON, VIRGOULAY, FAUCONNET, COTENTIN, MONTEIL, PAYARD C, MAZET, 
PAYARD J, MOREAU, VENTENAT, DESGRANGES, VIALTAIX, LUQUET A, MÉANARD, DESARMÉNIEN, 
CHAUSSAT suppléant WELZER, CHEFDEVILLE, MORANÇAIS, PINLON, BREUIL, GUYONNET, DUBSAY, 
FAUCHER.  

Pouvoirs : SCARAMUCCIA à BERTHON, SIMONET B à SIMONET V, GALINDO à VERDIER, BOUDINEAU à 

FERRIER, SOULEBOT à FAUCHER, SCHMIDT à GRASS, D’HULSTER à GUYONNET, FONTVIELLE à 

DESARMÉNIEN.  

Excusés : DESCLOUX, BERGER, TRIMOULINARD, LARGE.   

Absents : BIGOURET, PERRIER F, GIRAUD LAJOIE, PLAS, CORDIER, ROULLAND, BRUNET, GLOMOT.  

Secrétaire de séance : Alain GRASS 

N° d’ordre 
N° de 

délibération 
Délibération Vote 

RESSOURCES HUMAINES 

1 2025-067 Création d’un emploi permanent d’ATSEM à temps complet 
ADOPTÉE 

À L’UNANIMITÉ 

2 2025-068 Suppression et création de postes dans le cadre d’avancement de grade 
ADOPTÉE 

À L’UNANIMITÉ 

FINANCES 

3 2025-069 
Poursuite de la fongibilité des crédits en section de fonctionnement et 

d’investissement 
ADOPTÉE 

À L’UNANIMITÉ 

4 2025-070 
Mise en place des autorisations de paiement / crédits de paiement (AP/CP) - 

Programme d’investissement 2024-2026 

ADOPTÉE 
À L’UNANIMITÉ 

1 abstention 

5 2025-071 
Vote du nouveau taux de la redevance « assainissement collectif », 

applicable au 1er mai 2025 / Hors secteur à compétence SIAEPA 

ADOPTÉE 
À LA MAJORITÉ 
12 abstentions  
2 « CONTRE » 

6 2025-072 Vote du produit de la taxe GEMAPI pour l’année 2025 
ADOPTÉE 

À L’UNANIMITÉ 

7 2025-073 
Vote des 3 taxes d’Enlèvement des Ordures Ménagères du territoire 

TEOM(s) 2025 

ADOPTÉE 
À LA MAJORITÉ 

1 abstention 
13 « CONTRE » 

8 2025-074 
Reversement anticipé de la subvention 2024 du budget annexe « Déchets » 

vers le budget principal 2025 
ADOPTÉE 

À L’UNANIMITÉ 

9 2025-075 Adoption du tableau des emplois des effectifs 
ADOPTÉE 

À L’UNANIMITÉ 

10 2025-076 
Vote des taux de fiscalité directe 2025 / TF, TFNB, Taxe d’Habitation sur les 

Résidences Secondaires, et CFE 

ADOPTÉE 
À LA MAJORITÉ 
5 abstentions 

10 « CONTRE » 

11 2025-077 Vote du montant des subventions d’équilibre à inscrire aux budgets 2025 

ADOPTÉE 
À LA MAJORITÉ 
2 abstentions 
1 « CONTRE » 



Liste des délibérations examinées par le Conseil communautaire 
SÉANCE DU 7 AVRIL 2025 

 

2/3 
Communauté de communes Marche et Combraille en Aquitaine 

  Rue de l’Étang – 23 700 Auzances / Tel : 05 55 67 04 99 / Mail : accueil@marcheetcombraille.fr 
www.marcheetcombraille.fr 

N° d’ordre 
N° de 

délibération Délibération Vote 

FINANCES - Suite 

12 2025-078 
Vote du montant des subventions de fonctionnement remboursables à 

inscrire aux budgets annexes 2025 

ADOPTÉE 
À L’UNANIMITÉ 
4 abstentions 

13 2025-079 
Vote des montants des participations et subventions à inscrire au budget 

principal 2025 

ADOPTÉE 
À L’UNANIMITÉ 
2 abstentions 

14 2025-080 Détermination des indemnités des élus 
ADOPTÉE 

À L’UNANIMITÉ 
9 abstentions 

Votes du budget principal et des 8 budgets annexes - 2025 

15 2025-081-A Budget principal 

ADOPTÉ 
À LA MAJORITÉ 
2 abstentions 
2 « CONTRE » 

16 2025-081-B Budget annexe « Assainissement » 

ADOPTÉ 
À LA MAJORITÉ 
4 abstentions 
2 « CONTRE » 

17 2025-081-C Budget annexe « SPANC » 
ADOPTÉ 

À L’UNANIMITÉ 

18 2025-081-D Budget annexe « Locaux aménagés » 

ADOPTÉ 

À LA MAJORITÉ 

1 abstention 
1 « CONTRE » 

19 2025-081-E Budget annexe « Locaux nus » 

ADOPTÉ 
À LA MAJORITÉ 
2 abstentions 
1 « CONTRE » 

20 2025-081-F Budget annexe « Déchets » 

ADOPTÉ 
À LA MAJORITÉ 

1 abstention 
4 « CONTRE » 

21 2025-081-G Budget annexe « La Naute » 

ADOPTÉ 
À LA MAJORITÉ 
2 abstentions 
5 « CONTRE » 

22 2025-081-H Budget annexe « GEMAPI » 
ADOPTÉ 

À L’UNANIMITÉ 

23 2025-081-I Budget annexe « Vente de carburants » 

ADOPTÉ 
À LA MAJORITÉ 

1 abstention 
1 « CONTRE » 

 

24 2025-082 Initiative Creuse : Autorisation de paiement de la cotisation 2025 
ADOPTÉE 

À L’UNANIMITÉ 

COMMANDE PUBLIQUE 

25 2025-083 
Attribution du marché de prestation d’entretien des chemins de la 

communauté de communes 

ADOPTÉE  
À LA MAJORITÉ 

1 abstention 
6 « CONTRE » 

URBANISME 

26 2025-084 
Adoption du rapport triennal de la consommation d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers de la commune de Flayat 
ADOPTÉE 

À L’UNANIMITÉ 

TOURISME 

27 2025-085 
Approbation de la convention 2025 pour « Le Comptoir des Artisans » et 

fixation des tarifs 

ADOPTÉE 
À L’UNANIMITÉ 

1 abstention 
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N° d’ordre 
N° de 

délibération 
Délibération Vote 

TOURISME - Suite 

28 2025-086 Adoption des contributions statutaires au Parc Naturel Régional Millevaches 
ADOPTÉE 

À L’UNANIMITÉ 
2 abstentions 

LA NAUTE 

29 2025-087 
Autorisation de signature de la convention d’occupation temporaire du 

camping de l’étang de La Naute pour la saison touristique 2025 

ADOPTÉE 
À L’UNANIMITÉ 
2 abstentions 

GEMAPI 

30 2025-088 
Adoption du plan de financement du poste de technicien de rivières pour 

l’année 2025 

ADOPTÉE 
À L’UNANIMITÉ 
5 abstentions 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente lève la séance à 22h22. 
 
Fait à Auzances, le 8 avril 2025 
 
 
 


